
                  
 

Parrainage des écoliers et de l’école Aït Lekkak 
par le Club Atlas de Randonnée Pédestre en 

collaboration avec l’Association Beldia 
 

 

Ecoliers du 
douar Aït 

Lekkak dans le 
Haut Atlas 

Le parrainage est acte fort qui rend pérenne le développement !  
  
La mission de parrainage de l’école Aït Lekkak par le Club Atlas de Randonnée Pédestre (CARP) 
en collaboration avec l’Association BELDIA s'inscrit dans la durée. Le parrainage, contrairement 
au don ponctuel, est un engagement à long terme qui permet d'atteindre ses objectifs. Les parents 
d'élèves, les enseignants et les autorités éducatives sont associés à la conduite du projet dès le 
démarrage des activités. Cette prise en charge progressive par les différents acteurs se développera 
jusqu'à l'autonomie qui signe alors le désengagement du CARP.  
 
Le CARP est le garant de la pérennité des actions et de l'information régulière des parrains et 
marraines. Un engagement moral et financier qui s'inscrit dans la durée en faveur d'un enfant, 
d'une école ou d'un village. 
  
Les enfants d'aujourd'hui sont les adultes de demain. Cette évidence est pourtant essentielle pour 
décrire l’objectif final  de cette action: permettre à nos filleul(e)s d'être eux-mêmes les moteurs du 
développement de notre pays. On comprend alors pourquoi l'engagement de parrainage se gère 
dans le temps et non dans l'urgence. Devenir un homme responsable ne s'apprend pas en quelques 
mois….. 
 

 

Ecole du douar 
Aït Lekkak 

 



Parrainer, un acte fort !  
  
Parce que l'éducation s'envisage sur le long terme et parce que le CARP est un club universitaire et 
que BELDIA a travaillé dans le douar Aït Lekkak depuis 1995, le parrainage s'inscrit dans la durée 
pour être efficace. Il donne ainsi du sens à votre soutien. En devenant parrain ou marraine, vous 
allez accompagner des enfants du village Aït Lekkak sur les chemins de l'école. Grâce à vous, ils 
seront des personnes instruites, ils apprendront également à maîtriser leur environnement (gestion 
de l'eau potable, plantation d'arbres, règles d'hygiène et de santé). Vous allez ainsi leur permettre 
de devenir des adultes responsables, de bons citoyens et capables de participer au développement 
de leur village et de leur communauté. 

 Aux formules de parrainages originales et diversifiées 
  
Vous pouvez soutenir l'ensemble de la scolarisation primaire d'un enfant ou seulement les 
dernières années (là où le taux d'abandon est le plus important). Vous pouvez également 
accompagner une classe ou toute l’école et suivre son évolution. 
 
Vous pouvez participer au projet de développement de l'éducation primaire, de la scolarisation 
d'enfants exclus (principalement les filles rurales), et du développement d'activités parascolaires, 
…etc. 
 
Le coût du parrainage d’un écolier de Aït Lekkak est de 50 dhs par mois, soit 600 dhs par an. Vous 
pouvez choisir d’effectuer, pour chaque enfant parrainé, un versement de 600 dhs par an ou bien 
deux versements de 300 dhs chacun espacés de 6 mois.  Ces fonds sont utilisés pour offrir aux 
écoliers de Aït Lekkak des cartables et fournitures scolaires, des vêtements et chaussures d’hiver, 
des examens et soins médicaux, l’équipement d’une bibliothèque et la fête de fin d’année. Vous 
recevrez régulièrement des courriels avec la photo et les performances scolaires des enfants que 
vous parrainez.  
 
Les chèques de parrainage sont à libeller au nom de «Association BELDIA » et à envoyer à BP 
6480-Instituts, 10101-Rabat, Maroc. Les versements semestriels ou annuels des frais de parrainage 
sont à faire au compte 025 810 31 21210 001074 4 64 ouvert à la BMAO de Rabat-Souissi. 

 Dans un souci de transparence  
  
Le CARP et BELDIA se veulent des instances sociales et humanitaires faisant appel à la générosité 
de leurs membres et du public. Soucieux d'assurer la transparence sur l'utilisation des fonds 
collectés, le CARP et BELDIA acceptent le principe et les droits de contrôle. Ils publient 
régulièrement leurs comptes de l’opération CARParrainage et en informent leurs membres par 
courriel. L'équipe de bénévoles gérant cette action est volontairement restreinte pour maintenir les 
frais de gestion à leur minimum.  

 Comité de pilotage de l’opération CARParrainage 
  
Ouafae Benlhabib Noureddine Bouchriti Rachid Boukhliq Driss El Hadani Abdelilah Ilham 
o.benlhabib@iav.ac.ma n.bouchriti@iav.ac.ma r.boukhliq@iav.ac.ma elhadani@crts.gov.ma a.ilham@iav.ac.ma 



 

 

Le Club Atlas de Randonnée Pédestre (CARP) est un regroupement 
d'adeptes du plein air dont la principale raison d’être est de faire partager à 
la communauté des enseignants chercheurs, au personnel, aux lauréats et 
aux étudiants de l'Institut Agronomique et Vétérinaire Hassan II et leurs 
familles, ainsi qu'au grand public en général la passion pour les activités de 
plein air. Les objectifs que poursuit le CARP sont de promouvoir et de rendre 
accessible la pratique des activités de plein air en général et la randonnée 
pédestre en montagne en particulier. Il est aussi dans l'intention des 
membres fondateurs du CARP de promouvoir l'échange inter-universitaire 
pour et par la découverte de la nature.   

 

Le CARP est un club universitaire qui prétend allier apprentissage, solidarité, aventure intellectuelle et 
développement rural. Avec les profils variés des enseignants chercheurs de l'IAV Hassan II couvrant presque 
tous les aspects des sciences du vivant et de la terre, les randonnées du CARP sont une occasion agréable 
d'apprendre et de découvrir la nature. Le CARP est aussi déterminé à développer et enseigner les techniques 
nécessaires aux activités de plein air sans oublier la protection et la conservation des sites naturels au Maroc. 
Toutes les activités sont organisées bénévolement. Venez nous voir si vous voulez vous impliquer ou bien 
envoyez un courriel de manifestation d'intérêt! 
 

Club Atlas de Randonnée Pédestre (CARP), BP 6516-Instituts, 10101-Rabat, Maroc 
Web: http://www.iav.ac.ma/carp/ ; Courriel: r.boukhliq@iav.ac.ma 

 
Le Club Atlas de Randonnée Pédestre (CARP) œuvre aussi pour le parrainage des écoles dans les zones 
déshéritées au Maroc et organise régulièrement des sessions de sensibilisation en milieu rural sur des 
thématiques en relation avec l'environnement, l'écologie, la préservation de la biodiversité locale, la 
promotion des produits de terroir et du savoir faire local, la santé humaine et animale, et les projets 
générateurs de revenus en relation avec l'agriculture et l'élevage. Ces sessions se déroulent dans des écoles 
rurales ou dans un lieu communautaire. Le CARP organise aussi en marge de ses randonnées le traitement 
et la prévention des zoonoses et maladies contagieuses et parasitaires animales dans les régions rurales peu 
ou pas encore encadrées par les autorités sanitaires nationales. 
 
Les frais de participation à chaque randonnée du CARP sont fixés à 20 dh. Ces frais n’incluent pas le 
covoiturage, l’hébergement et la restauration. Ils sont gérés par un membre fondateur du CARP et servent à 
financer des actions civiques au profit de la population rurale au Maroc. Un rapport moral et financier est 
prononcé à la fin de chaque action civique.  



 

 
 
Beldia est une association indépendante sans but lucratif (ONG) créée 
en juin 1995 à Rabat et  a pour objectif principal la préservation et 
l’exploitation rationnelle des ressources génétiques locales menacées 
de disparition. Beldia est constituée de membres actifs dont les 
fondateurs et de membres honoraires. Elle est gérée par un bureau 
constitué de 7 membres élus lors des Assemblées Générales. Sa mission 
est la conservation des espèces, populations et races végétales et 
animales locales. Ces activités découlent de ses objectifs et concernent 
la recherche et le développement en zones à écologie fragile, la 
création de jardins et parcs de conservation in situ, l’encouragement 
de la population locale à l’utilisation, la valorisation et la conservation 
de ressources biologiques locales, la sensibilisation des jeunes à la 
richesse que représente la diversité génétique locale et la promotion 
des produits de terroirs et du label « Beldi » auprès des média. 
 
Beldia mène aussi des actions en parallèle à ses objectifs 
environnementaux à savoir : l’amélioration des revenus des locaux, 
l’introduction de races caprines laitières pour l’amélioration de 
l’alimentation des enfants en bas âge et lutter contre la malnutrition, la 
contribution à l’aménagement du réseau d’assainissement des eaux 
usées autour de la source du Douar Aït Lekkak et la lutte contre les 
maladies infectieuses chez la population locale et leurs troupeaux, la 
participation à l’aménagement du réseau d’irrigation pour améliorer 
l’efficience d’utilisation des ressources hydriques, la sensibilisation au 
ramassage des déchets non biodégradables, l’encouragement à la 
scolarisation des enfants du village et l’alphabétisation des adultes. 

 

 

 
 
Pour contacter BELDIA : 
 

Association BELDIA,BP 6480-Instituts, 10101-Rabat, Maroc 
Tél. : 212 37 77 63 91 ; Télécopie : 212 37 77 81 35 

Courriel : o.benlhabib@iav.ac.ma 



 
 

Opération CARParrainage de l’Ecole Aït Lekkak 
Plan d’action * Année scolaire 2005-2006 

 
 
 

 

ACTION OBJECTIF 
 

DATE 
 

COORDINATEUR 

Distribution de 
cartables 

Distribution de cartables 
(fournitures et manuels) à 
l’occasion de la rentrée 
scolaire 

Octobre 2005 Benlhabib 

Distribution de  
vêtements d’hiver 

Distribution de bottes et 
« housses » pour l’hiver Novembre 2005 Bouchriti 

Examens et soins 
médicaux 

Consultations médicales et 
distribution de 
médicaments 

Mars 2006 Boukhliq 

Echange inter-
écoles 

Partenariat avec une école 
à Rabat : visite et 
découverte 

Avril 2006 ElHadani 

Fête de fin d’année 

Fête de fin d’année : 
animation (théâtre, clown, 
…) et distribution de prix 
aux méritants 

Juin 2006 Ilham 

Opération 
Circoncision 
(hors programme) 

Opération de circoncision 
d’un 10aine d’enfants  Mai 2006 Benlhabib 

Opération Colonie 
de vacances 

Inscription d’une 10aine 
d’enfants dans les colonies 
de vacances organisées par 
le Ministère de la jeunesse 

Juin 2006 Bouchriti 

Réaménagement de 
l’école  

Action d’entretien et de 
valorisation de l’école 
(peinture, décoration, 
hygiène, ..) 

Mai 2006 Boukhliq 



Parrainage des enfants de l'Atlas

Frais de parrainage: 600 dh par enfant et par an

Comité de pilotage:
 Ouafae Benlhabib
 Noureddine Bouchriti
 Rachid Boukhliq
 Driss El Hadani
 Abdelilah Ilham

Faites la différence !
Parrainez un ou plusieurs enfants dès aujourd'hui

 
1 Abaraghen Meriem 

 
1 Abaraghen Zanouba 

 
1 Ahouti Abdelahkim 

 
1 Ahouti Fatema 

 
1 Ait Ady Said 

 
1 Boussetta Hajar  

 
1 Boussetta Miloud 

 
1 Charmouk Hakima 

 
1 Charmouk Saidia 

 
1 Id Mhaned Abdelkrim 

 
2 Abaraghen Abdelhadi 

 
2 Abaraghen Ali 

 
2 Ait Ady Saidia 

 
2 Ait Idy Abderazake 

 
2 Ait Lhaj Abdelkrim 

 
2 Jghitouf Mohamed 

 
2 Lmaslouhi Said 

 
2 Soussi Kabira 

 
2 Tellaf Abdelkrim 

 
3 Abaraghen Hmed 

 
3 Amzatou Khadija 

 
3 Amzatou Zineb 

 
3 Belkadi Khadija 

 
3 Boussetta Abdejelil 

 
3 Boussetta Abderazak 

 
3 Sayeh Lhoussain 

 
3 Tellaf Kamal 

 
3 Tellaf Mohamed 

 
3 Tellaf Naima 

 
4 Abaraghen Jamila 

 
4 Id Mhned abderahim 

 
4 Id Mhned Smail 

 
4 Id Yahya Aicha 

 
4 Id Yahya Fatima 

 
4 Id Yahya Mohamed 

 
5 Ait Lhaj Mariem 

 
5 Ait Taleb Abderahim 

 
5 Boussetta Abdellah 

 
5 Boussetta Fatima 

 
5 Boussetta Zineb 

 
1 Ait Taleb Aicha 

 
1 Amadane Abdellatif 

 
1 Ameghar Mina 

 
1 Amegoune Abdelkrim 

 
1 Amegoune Abdelmajid 

 
1 Id Mhaned Zanoub 

 
1 Id Yahya Abdelhak 

 
1 Id Yahya Khadija 

 
1 Id Yahya Khalid 

 
1 Id Yahya Ouardiya  

 
2 Al Barimi Nezha 

 
2 Amadane Smail 

 
2 Amzatou Issam 

 
2 Charmouk Abdelaziz 

 
2 Ghoughri Ouafae 

 
3 Abaraghen Mjid 

 
3 Abaraghen Soukayna 

 
3 Ahajam Fatiha 

 
3 Ahajam Hassan 

 
3 Ahajam Zakia 

 
3 Boussetta Aicha 

 
3 Boussetta Zanoub 

 
3 Charmouk Mohamed 

 
3 Charmouk Soumaya 

 
3 Id Mhned Abdel  

 
4 Abaraghen Mohamed 

 
4 Abaraghen Nourredine 

 
4 Ait Lhaj Abdelaziz 

 
4 Amzatou Jawad 

 
4 Amzatou Kamal 

 
4 Id Yahya Radouane 

 
4 Jghittouf Ahmed 

 
4 Lghrar Soufiane 

 
4 Ouchen Youssef 

 
4 Rochdi Youssef 

 
5 Charmouk Jamila 

 
5 Charmouk Smail 

 
5 Id Yahya Hamid 

 
5 Id Yahya Mohamed 

 
5 Lghrar Hicham 

 
1 Amzatou Fatiha 

 
1 Amzatou Hicham 

 
1 Amzatou Nezha 

 
1 Belkadi Sara 

 
1 Boussetta Asma 

 
1 Laghrar Noura 

 
1 Lamslouhi Latifa 

 
1 Rochdi Abdelrahim 

 
1 Tellaf Abdelaziz 

 
1 Tellaf Fatiha 

 
2 Id Mhaned Abdellah 

 
2 Id Mhaned Omar 

 
2 Id Yahya Mehdi 

 
2 Id Yahya Sara 

 
2 Jghitouf Khadija 

 
3 Ait Lhaj Hicham 

 
3 Ait Lhaj Khalid 

 
3 Ait Lhaj Soufiane 

 
3 Ait Taleb Zanoub 

 
3 Amzatou Kenza 

 
3 Id Mhned Hakima 

 
3 Id Yahya Bouchra 

 
3 Id Yahya Latifa 

 
3 Jghitouf Karima 

 
3 Lmaslouhi Saidia 

 
4 Belkadi Malika 

 
4 Boussetta Abdelatif 

 
4 Charmouk Zouhair 

 
4 Goughri Abdelhadi 

 
4 Goughri Khadouj 

 
4 Sayeh Lahcen 

 
4 Tellaf Fatima 

 
4 Tellaf Kamal 

 
5 Abaraghen Abdelmajid 

 
5 Ahejam Abdelatif 

 
5 Oudghoula Hasna 

 
6 Ahajam Omar 

 
6 Al Barimi Omar 

 
6 Amghar Smail 

 
6 Amzatou Khalid 
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Les chèques de parrainage sont à libeller au nom de «Association BELDIA » et à envoyer à BP 6480-Instituts, 10101-Rabat, Maroc. 
Les virements semestriels ou annuels des frais de parrainage sont à faire au compte 025 810 31 21210 001074 4 64 ouvert à la BMAO de Rabat-Souissi.

Un accusé de réception et un rapport moral et financier de l’opération CARParrainage vous parviendront par courriel en septembre 2005 puis régulièrement 
durant toute la période de votre parrainage.

Derrière chaque icône existe une photo d’un enfant à parrainer. Ces photos ne sont pas publiées ici pour protéger 
l’identité des enfants. Seuls les parrains et les marraines recevront les photos des enfants qu'ils parrainent.



Courriel

Profession

Fax

Téléphone

Ville

Adresse

Affiliation

Prénom

Nom

Le parrain / La marraine

Je souhaite parrainer           enfant(s) de l’école Aït Lekkak

Je choisis le paiement         en espèces

Je choisis d’effectuer un premier payement de:
300 dhs (1 enfant, 6 mois de parrainage)
600 dhs (1 enfant, 12 mois de parrainage)

Fait le . . . . . . . . . . . . À . . . . . . . . . . . .   Signature: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Je souhaite effectuer un payement         semestriel         annuel

Soit la somme de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . dirhams.

par chèque au nom de 
‘Association BELDIA’

Je désire effectuer le deuxième payement le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
(vous recevrez un courriel de rappel 1 mois avant la date du second payement)

Les chèques de parrainage sont à libeller au nom de «Association BELDIA » et à envoyer avec le formulaire de parrainage à
BP 6480-Instituts, 10101-Rabat, Maroc. Les virements semestriels ou annuels des frais de parrainage sont à faire au compte 
025 810 31 21210 001074 4 64 ouvert à la BMAO de Rabat-Souissi. Un accusé de réception et un rapport moral et financier de 
l’opération CARParrainage vous  parviendront par courriel en septembre 2005 puis régulièrement durant toute la période de 

votre parrainage.

Formulaire de Parrainage Envoyez ce formulaire à
vos amis et encouragez-
les à parrainer un ou 
plusieurs enfants de 
l’école Aït Lekkak. 
Merci!

par virement au compte 025 810 31 21210 001074 4 64 
ouvert à la BMAO Rabat-Souissi au nom de ‘BELDIA’




